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[bookmark: _Toc407020587]1	Ouverture de la session et allocution du Secrétaire général
1.1	Le Secrétaire général souhaite la bienvenue aux participants et déclare ouverte la session extraordinaire du Conseil. Le texte de son allocution est disponible à l'adresse suivante: https://www.itu.int/en/council/2023/Documents/SG_Opening_Remarks_C23_Ext.docx.
2	Remise d'un certificat à la Présidente sortante de la Commission permanente de l'administration et de la gestion
2.1	Le Secrétaire général remet un certificat de remerciement à Mme Stella Erebor, Présidente sortante de la Commission permanente de l'administration et de la gestion.
[bookmark: _Toc407020588]3	Élection du Président et du Vice-Président de la session extraordinaire et de la session de 2023 du Conseil
3.1	Le Secrétaire général rappelle que le Vice-Président du Conseil assure traditionnellement la présidence l'année suivante et suggère que le Conseil élise M. C. Martinez (Paraguay) à la présidence de la session extraordinaire et de la session de 2023 du Conseil.
3.2	M. C. Martinez est élu par acclamation et prend la présidence.
3.3	Le Secrétaire général indique que, conformément au principe de la rotation géographique, la vice-présidence de la session de 2023 du Conseil devrait être assurée par un pays de la Région B (Europe occidentale). À la suite de consultations, le Secrétaire général propose que M. F. Sauvage (France) occupe le poste de Vice-Président de la session de 2023 du Conseil.
3.4	M. F. Sauvage est élu par acclamation.
3.5	De nombreux conseillers adressent leurs félicitations au Président et au Vice-Président pour leur élection et souhaitent la bienvenue aux nouveaux membres du Conseil.
[bookmark: _Toc407020590]4	Allocution du Président
4.1	Le Président prononce une allocution, disponible à l'adresse suivante: https://www.itu.int/en/council/2023/Documents/Chair_Opening_speech_C23-Ext-e.docx.
[bookmark: _Toc407020591]5	Élection du Président et des Vice-Présidents de la Commission permanente de l'administration et de la gestion
5.1	Le Secrétaire général rappelle que le Président et les deux Vice-Présidents de la Commission permanente de l'administration et de la gestion sont élus pour un mandat de deux ans, de façon à assurer une certaine continuité tout en respectant les principes de la rotation et de la représentation géographique. À la suite de consultations, le Secrétaire général propose que M. D.‑O. von der Emden (Suisse) soit élu Président, que Mme A. Sharrma (Inde) continue d'exercer la fonction de Vice-Présidente et que M. V. Vesely (République tchèque), de la Région C, soit élu Vice-Président.
5.2	Il en est ainsi décidé.
[bookmark: _Toc407020592]6	Déficit prévisible dans l'exécution du budget 2022 (Document C23-EXT/4)
[bookmark: lt_pId084][bookmark: lt_pId085][bookmark: lt_pId086][bookmark: lt_pId087]6.1	Le Chef du Département de la gestion des ressources financières (FRMD), présentant le Document C23-EXT/4, dit que le déficit prévisible dans l'exécution du budget 2022, qui se chiffrerait à 1,4 million CHF, est principalement dû à un écart négatif des recettes par rapport aux attentes, lequel a été provoqué par une chute des montants facturés au titre du recouvrement des coûts (en raison de la pandémie de COVID-19, organiser les manifestations ITU Telecom a été impossible et la demande de notification des réseaux à satellite a baissé). Dès qu'il a pris connaissance de la situation, le secrétariat a pris des mesures pour réduire les dépenses et a gelé certaines missions et recrutements. Ces mesures, qui ont d'importantes répercussions sur les activités de l'Union, ont néanmoins permis de ramener le montant du déficit potentiel, initialement chiffré à environ 7 millions CHF, au montant actuellement prévu. Le Conseil est prié d'adopter le projet de résolution qui figure dans l'annexe au document, par lequel le Secrétaire général est autorisé à retirer, faute d'une autre solution, un montant ne dépassant pas 1,4 million CHF du fonds de réserve afin d'équilibrer le budget pour l'exercice 2022, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 27 du Règlement financier et des Règles financières.
[bookmark: lt_pId089][bookmark: lt_pId090]6.2	Une conseillère se déclare en désaccord avec le projet de résolution, car il semble donner un accord préalable à des dépenses en situation de déficit. Le secrétariat devrait continuer de prendre des mesures de nature à réduire les dépenses jusqu'à la fin 2022 et l'adoption de la résolution devrait intervenir une fois que le montant exact du déficit sera connu.
[bookmark: lt_pId092][bookmark: lt_pId093]6.3	Un conseiller ayant demandé quelles seraient les conséquences d'un rejet de la résolution sur le plan financier, le Vice-Secrétaire général dit qu'un groupe de travail créé en août 2022 et constitué des adjoints des directeurs des trois Bureaux et des chefs des départements du Secrétariat général a ramené le montant initialement prévu du déficit légèrement en-deçà de 1,4 million CHF en annulant ou reportant des recrutements de consultants et des missions non essentiels. Des réductions supplémentaires des dépenses entraîneraient l'annulation de missions ou de recrutements considérés comme essentiels à la mise en œuvre de la mission de l'UIT.
[bookmark: lt_pId095]6.4	Plusieurs conseillers demandent: où la liste des missions et recrutements essentiels peut être consultée et selon quels critères ces missions et recrutements sont considérés comme essentiels; si les fonds nécessaires pour compenser l'écart négatif pourraient provenir d'autres sources que le fonds de réserve; si le fait que certains recrutements aient été gelés signifie que certains membres du personnel ne travaillent plus à l'UIT et quelles en sont les répercussions; et quelles mesures sont prévues pour reconstituer le fonds de réserve.
[bookmark: lt_pId097][bookmark: lt_pId098]6.5	Le Vice-Secrétaire général répond que le groupe de travail a examiné la liste des missions et recrutements essentiels au moyen du logiciel Sharepoint et en a déplacé certains du budget ordinaire vers le financement de projets et d'autres vers le Fonds pour le développement des TIC, (dans le cas du Département des services informatiques). Seuls des contrats au titre de services externes, et non des engagements conférant la qualité de fonctionnaire de l'UIT avaient été gelés.
[bookmark: lt_pId100][bookmark: lt_pId101][bookmark: lt_pId102][bookmark: lt_pId103]6.6	Une conseillère approuve les questions posées par les précédents intervenants. La consternation face au déficit croissant de l'UIT est de plus en plus profonde et ce déficit ne devrait pas être creusé en puisant dans des réserves dont l'organisation pourrait avoir besoin à l'avenir. Les États Membres veulent apporter leur soutien à la direction mais ne veulent pas se contenter d'approuver sans les avoir examinées les demandes de dépenses en situation de déficit. La proposition soumise au Conseil appelle des consultations plus approfondies dans les meilleurs délais.
[bookmark: lt_pId105][bookmark: lt_pId106][bookmark: lt_pId107]6.7	Un conseiller apprécierait un complément d'information. Étant donné que le déficit s'aggravera au cours des années à venir, le Conseil devrait demander au Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines d'examiner le processus d'élaboration du budget pour s'assurer que ce document est non seulement équilibré mais réaliste. Il devrait aussi demander au Groupe de travail de réfléchir à la manière dont les activités demandées mais non budgétées (UMAC), qui constituent déjà une sorte d'"activité gelée", pourraient être incorporées dans le budget; il y a tout lieu de croire que cela représenterait un travail difficile mais pas impossible.
[bookmark: lt_pId109][bookmark: lt_pId110][bookmark: lt_pId111][bookmark: lt_pId112][bookmark: lt_pId113][bookmark: lt_pId114][bookmark: lt_pId115]6.8	Le Chef du Département de la gestion des ressources financières, répondant aux questions et aux observations formulées, rappelle que selon le Règlement financier et les Règles financières, l'année ne peut pas s'achever sur un déficit. Le groupe de travail cité par le Vice-Secrétaire général a examiné toutes les mesures qui peuvent être prises pour réduire les dépenses, et continue de le faire chaque semaine. En outre, certains espèrent que les recettes vont augmenter avant la fin de l'année, surtout grâce au recouvrement des coûts. Il est exact que les futurs budgets devront être représentatifs des revenus et dépenses effectifs; toutefois, il ne faut pas oublier que le budget pour l'exercice 2021-2022 avait été approuvé en 2019, soit bien avant l'évènement extraordinaire qu'a été la pandémie de COVID-19. Le Chef du Département de la gestion des ressources financières dit qu'il serait difficile d'établir la liste des missions et recrutements qui ont été gelés; toutefois, il donne aux États Membres l'assurance que le secrétariat s'emploie avec toutes les parties concernées à résorber le déficit. Répondant aux observations relatives aux UMAC, le Chef du Département de la gestion des ressources financières précise que les montants évoqués correspondent à des demandes supplémentaires qui ne figurent pas dans le plan financier en cours. Les UMAC et le déficit potentiel dans l'utilisation des crédits ouverts sont deux questions distinctes.
[bookmark: lt_pId117]6.9	En outre, le Chef du Département de la gestion des ressources financières dit que le Conseil pourrait aussi envisager d'autoriser le Secrétaire général à utiliser les soldes non utilisés des montants verrouillés pour d'autres activités, telles que le la vérification juricomptable, pour combler l'écart négatif.
[bookmark: lt_pId119]6.10	Plusieurs conseillers accueillent avec intérêt la proposition de réaffecter les parties non utilisées des fonds et demandent si les chiffres pourraient leur être communiqués avant la fin de la réunion.
[bookmark: lt_pId121][bookmark: _Hlk120101284][bookmark: lt_pId122][bookmark: lt_pId123][bookmark: _Hlk120101273]6.11	La Directrice du Bureau de développement des télécommunications (BDT) souligne qu'aucun effort n'a été ménagé pour réduire les dépenses tout en assurant la continuité des opérations et que le déficit découle d'un écart par rapport aux recettes prévues et non d'un dépassement de budget. Les interventions essentielles peuvent être définies comme celles qui sont menées pour répondre aux besoins des membres de l'organisation. En ce qui concerne l'UIT-D, si le déficit n'est pas comblé, certains programmes d'assistance technique du BDT devront être interrompus, certaines des activités de renforcement des capacités décidées par la vingt-deuxième Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-22) devront être annulées et la mise en œuvre du plan opérationnel du quatrième trimestre sera touchée.
[bookmark: lt_pId125]6.12	Le Directeur du Bureau des radiocommunications dit que si le déficit n'est pas comblé, le Bureau sera notamment obligé d'annuler des missions d'appui aux groupes régionaux dans le cadre des préparatifs de la vingt-troisième Conférence mondiale des radiocommunications (CMR‑23); les activités de renforcement des capacités des petits États insulaires du Pacifique en subiront aussi les effets.
[bookmark: lt_pId127]6.13	Le Directeur du Bulletin de systèmes de télécommunication (TSB) dit que le Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) a moins ressenti les effets des coupes budgétaires que les autres secteurs mais pourrait néanmoins être obligé d'annuler des missions vers certains groupes régionaux et d'importantes organisations de normalisation; un certain nombre d'engagements de courte durée ont d'ores et déjà été gelés.
[bookmark: lt_pId129][bookmark: lt_pId130][bookmark: _Hlk120297687][bookmark: _Hlk120297837][bookmark: lt_pId131]6.14	De nombreux conseillers estiment que les efforts faits par le secrétariat pour réduire le déficit sont dignes d'éloges, surtout pendant une année où trois grandes conférences ont eu lieu. Les activités décrites par les trois directeurs sont toutes d'une grande importance; de ce fait, le Conseil devrait approuver la résolution sans retard afin que l'Union dispose des fonds dont elle a besoin pour mener à bien les projets en cours. Par ailleurs, le secrétariat devrait chercher de nouvelles manières de réduire les dépenses.
[bookmark: lt_pId133][bookmark: lt_pId134]6.15	Un conseiller estime que le déficit est partiellement dû au fait que l'attention voulue n'a pas été accordée aux dispositions des numéros 488 et 489 de la Convention, selon lesquelles toutes les décisions doivent être analysées en tenant compte de leurs incidences financières. Il approuve, lui aussi, la proposition d'utiliser le solde des montants réservés à la vérification juricomptable pour absorber le déficit et demande que les chiffres utiles soient communiqués avant la fin de la réunion.
[bookmark: lt_pId136]6.16	Une conseillère, se référant à la contribution (Document C22/103) concernant un budget sain et équilibré pour l'Union, soumise par l'administration de son pays à la réunion finale de la vingt-deuxième session du Conseil et à la Conférence de plénipotentiaires de 2022, dit que les considérations relatives aux ressources humaines devraient être prioritaires et que retirer des fonds du fonds de réserve ne devrait être fait que lorsque les objectifs sont appréciables.
[bookmark: lt_pId138][bookmark: lt_pId139][bookmark: lt_pId140]6.17	Le Secrétaire général souligne le caractère exceptionnel de la situation. Après avoir réduit le déficit potentiel de 7 millions CHF à 4,2 millions CHF, puis à 1,4 million CHF, le secrétariat garde l'espoir que les rentrées permises par le recouvrement des coûts augmenteront au cours des trois mois à venir et, dans l'intervalle, continuera cependant de recenser les économies possibles et de reporter les dépenses non essentielles. Le Secrétaire général a porté la situation à l'attention du Conseil car, aux fins de la continuité des opérations, il importe que les activités du quatrième trimestre ne soient pas plus touchées que les autres activités.
[bookmark: lt_pId142][bookmark: lt_pId143]6.18	Selon un conseiller, il est important d'examiner ce problème sous l'angle des risques existants. Les conseillers doivent recevoir l'assurance que retirer des fonds du fonds de réserve est moins risqué qu'annuler certaines activités.
[bookmark: lt_pId145][bookmark: lt_pId146]6.19	Une autre conseillère partage cet avis et ajoute qu'au vu des débats tenus à la Conférence de plénipotentiaires de 2022 sur la façon de connecter ceux qui ne le sont pas encore et de réduire la fracture numérique, une interruption des activités est trop risquée sur le plan politique. Bien que favorable à un retrait de fonds dans le fonds de réserve, elle demande des informations complémentaires sur la possibilité de combler le déficit au moyen d'autres fonds.
[bookmark: lt_pId148][bookmark: lt_pId149]6.20	Le Chef du Département de la gestion des ressources financières indique qu'au 31 décembre 2021, le solde du fonds de réserve était de 27,5 millions CHF, soit 16,8 pour cent du montant total du budget, ce qui est largement supérieur au minimum de 6 pour cent (qui équivaut à 9 millions CHF) prévu par la Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022). En outre, il appelle l'attention des membres du Conseil sur le Document C22/102(Rév.1), soumis à la dernière réunion de la 

vingt‑deuxième session du Conseil, qui contient des informations complètes sur le taux de mise en œuvre prévu, des explications sur la situation financière, des projections jusqu'à la fin de l'année et une description des mesures prises pour équilibrer le budget.
[bookmark: lt_pId151][bookmark: lt_pId152]6.21	Plusieurs conseillers disent qu'il aurait été utile que le Document C23-EXT/4 contienne une explication plus claire de la manière dont le chiffre de 1,4 million CHF a été calculé. Pour les membres du Conseil, il n'est pas toujours aisé d'établir une synthèse des informations communiquées dans les documents élaborés pour examen dans les différentes réunions.
[bookmark: lt_pId154][bookmark: lt_pId155][bookmark: lt_pId156]6.22	Le Chef du Département de la gestion des ressources financières dit qu'une partie du déficit pourrait être comblée par les soldes des montants réservés à l'analyse de la présence régionale (82 000 CHF) et à la vérification juricomptable menée à la suite d'une opération frauduleuse (650 000 CHF). Dans cette éventualité, le Secrétaire général pourrait demander au Conseil de l'autoriser à redistribuer ces montants aux fins de l'utilisation des crédits ouverts en 2022, et à retirer 700 000 CHF du fonds de réserve, uniquement dans le cas où le budget accuserait toujours un déficit à la fin de l'année. Dans cette optique, le Chef du Département de la gestion des ressources financières propose que le paragraphe qui suit "resolves" (décide) dans le projet de résolution soit remplacé par "that 700 000 Swiss francs may be reserved in the fonds de réserve to be used by the Secretary‑General if at the end of the year there remains a deficit in the 2022 l'utilisation des crédits ouverts" (qu'une somme de 700 000 francs suisses dans le fonds de réserve puisse être mise de côté pour être utilisée par le Secrétaire général si l'utilisation des crédits ouverts présente toujours un déficit à la fin de l'année).
[bookmark: lt_pId158][bookmark: lt_pId159][bookmark: _Hlk120564322][bookmark: lt_pId160][bookmark: lt_pId161]6.23	Un conseiller dit qu'il ne fait pas objection à la proposition mais qu'au titre de la Convention, le fonds de réserve doit permettre de faire face à des dépenses indispensables et garantir que l'Union ne soit pas obligée de contracter des dettes. Toutefois, il est difficile pour les États Membres de déterminer si les activités qui doivent être financées au titre du projet de résolution sont essentielles ou non. En outre, le conseiller ne voit pas bien si le Règlement financier et les Règles financières autorisent ou non le transfert de fonds selon les modalités proposées. Comme d'autres organisations, l'UIT devrait envisager de mettre un terme aux activités qui ne sont plus financées.
[bookmark: lt_pId163]6.24	Un conseiller demande au Secrétaire général de recenser les manières d'améliorer les recettes de l'Union et de les faire augmenter.
[bookmark: lt_pId165]6.25	Une conseillère, soulignant la nécessité d'éviter que cette situation se reproduise, propose les deux amendements ci-après au projet de résolution: ajouter après "having noted" (ayant pris note de) un deuxième paragraphe libellé comme suit: "the need to improve the financial management that the situation has demonstrated" (la nécessité d'améliorer la gestion financière qui ressort de cette situation); ajouter en regard de "resolves" un deuxième paragraphe libellé comme suit: "to request the Secretary-General to take measures to strengthen the financial management and report on the measures taken to the 2023 session of the Council" (de prier le Secrétaire général de prendre des mesures pour renforcer la gestion financière et de rendre compte des mesures prises à la session de 2023 du Conseil).
[bookmark: lt_pId167]6.26	Une conseillère a approuvé la proposition d'ajouter un deuxième paragraphe en regard de "resolves".
[bookmark: lt_pId169][bookmark: lt_pId170]6.27	Une autre conseillère s'est félicitée des efforts menés par le secrétariat pour réduire autant que possible les montants à retirer du fonds de réserve, qui sont le signe d'une gestion prudente. Elle propose que "reserved in" (réservé dans) soit remplacé par "withdrawn from" (retiré du) dans l'amendement proposé, afin que le secrétariat ne doive pas à nouveau solliciter l'approbation du Conseil avant de réaliser le retrait.
[bookmark: lt_pId172]6.28	Le projet de résolution figurant dans le Document C23-EXT/4 tel qu'amendé est adopté.
[bookmark: lt_pId174]6.29	Le Président considère que le Conseil souhaite autoriser le Secrétaire général à utiliser le solde des fonds alloués à la vérification juricomptable et à l'analyse de la présence régionale pour combler le déficit prévu dans l'utilisation des crédits ouverts en 2022.
6.30	Il en est ainsi décidé.
[bookmark: lt_pId178]6.31	Le Secrétaire général remercie les conseillers de leur appui et de leurs utiles propositions.
7	Décisions de la Conférence de plénipotentiaires appelant des mesures de la part du Conseil à sa session extraordinaire (Document C23-EXT/3)
[bookmark: lt_pId182][bookmark: lt_pId183][bookmark: lt_pId184]7.1	Le Chef du Département de la gestion des ressources financières, présentant le Document C23-EXT/3, rappelle que par la Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires a décidé d'autoriser le retrait d'un montant plafonné à 6 millions CHF du fonds de réserve pour financer un plan de départ volontaire/par accord mutuel et un plan de départ à la retraite anticipé. Étant donné que les dépenses de personnel représentent environ 80 pour cent du budget de l'Union, ce dispositif est l'outil le plus efficace pour réduire les dépenses de l'Union et l'aider à surmonter les difficultés budgétaires qu'elle traverse. Le Conseil est invité à adopter le projet de résolution figurant en annexe au Document C23-EXT/3.
[bookmark: lt_pId186][bookmark: lt_pId187][bookmark: lt_pId188][bookmark: lt_pId189]7.2	Les conseillers se félicitent des efforts déployés par le secrétariat pour aider l'Union à remédier à sa difficile situation financière. Un conseiller constate qu'à la suite de l'application d'un tel dispositif en 2014, le nombre de membres du personnel a commencé par baisser mais a ensuite augmenté, ce qui permet de penser que les économies n'ont été réalisées qu'à court terme. Pour faire des économies à long terme, le Conseil pourrait prier le Secrétaire général de geler les postes libérés au moyen de ce dispositif et de définir des critères clairs, qui devront être remplis pour pourvoir lesdits postes, car engager à nouveau des membres du personnel réduirait le montant des économies réalisées. Le Conseil devrait aussi prier le Secrétaire général d'affecter à titre prioritaire les montants découlant des économies permises par ce dispositif aux programmes qui sont d'une importance stratégique pour l'Union, notamment la continuité des opérations et la gestion de l'information.
[bookmark: lt_pId191][bookmark: lt_pId192][bookmark: lt_pId193][bookmark: lt_pId194][bookmark: lt_pId195][bookmark: lt_pId196][bookmark: lt_pId197][bookmark: lt_pId198]7.3	En réponse aux questions des conseillers, le Chef du Département de la gestion des ressources financières rappelle que la mise en œuvre d'un dispositif semblable en 2019 a permis d'allouer l'équivalent de 12 mois de salaire par personne; selon ce principe, le coût moyen d'un départ anticipé serait de 125 000 CHF à 150 000 CHF par personne. Pour ce qui est de la situation de trésorerie du fonds de réserve, l'UIT ne fait pas de conjectures. Le terme maximum de tout investissement financier est de 12 mois, et un rendement est garanti. Compte tenu de la valeur du franc suisse, certains investissements ont été réalisés en dollars et en euros afin d'obtenir un rendement plus élevé et de compenser le taux d'intérêt négatif. Une fois qu'un plan de départ volontaire et de retraite anticipée aura été élaboré, les critères à remplir pour y participer seront définis par le Secrétaire général en concertation avec le personnel de l'UIT et énoncés dans un ordre de service. Les demandes de départ volontaire ne sont acceptées que si elles sont considérées comme conformes aux intérêts de l'Union, c'est-à-dire si le poste pourrait être gelé à long terme ou pourvu à un grade inférieur. L'externalisation de certaines activités pourrait aussi constituer une solution si elle permet d'économiser plus qu'elle ne coûte. La contribution de l'UIT au fonds de pension prendra fin au moment de la retraite de la personne, même si l'Union devra quand même verser une contribution à l'assurance maladie après la cessation de service, dont le coût est pris en compte dans le projet de budget biennal.
[bookmark: lt_pId200][bookmark: lt_pId201][bookmark: lt_pId202]7.4	Certains conseillers demandent des précisions sur les incidences d'un gel des postes de longue durée ou d'un déclassement sur l'efficacité et le fonctionnement de l'Union, et sur les conditions à remplir pour participer à un tel plan, ainsi que sur le bien fondé de son application. Si des membres du personnel sont promus à un rang élevé en interne, les économies possibles pourraient s'en trouver réduites. Une autre conseillère souligne qu'il faut veiller à ce que les membres du personnel les plus talentueux ne quittent pas l'UIT dans le cadre d'un tel plan.
[bookmark: lt_pId204][bookmark: lt_pId205][bookmark: lt_pId206]7.5	D'autres conseillers constatent que le montant qu'il est proposé de retirer du fonds de réserve en application des décisions prises par le Conseil à la présente réunion est considérable puisqu'il représente en tout environ 24 pour cent de la valeur du fonds de réserve (700 000 CHF au titre du précédent point de l'ordre du jour et 6 millions CHF au titre de ce point). Un conseiller déclare que le secrétariat devrait informer le Conseil du mécanisme à utiliser pour recouvrer le versement et du montant exact qu'il faudrait retirer à la fin de l'année. Un autre propose que le plan de départ volontaire et de pré-retraite soit appliqué entre 2023 et 2024 pour alléger les pressions exercées sur l'utilisation des crédits ouverts en 2023.
[bookmark: lt_pId208][bookmark: lt_pId209][bookmark: lt_pId211]7.6	Un conseiller demande pourquoi, compte tenu du déficit anticipé de 1,4 million CHF du budget de 2022, la charge que représenterait une dépense de 6 millions CHF est prévue pour financer un plan de départ volontaire et de pré-retraite. Bien qu'il soit favorable à un tel plan sur le principe, connaître le nombre des membres du personnel susceptibles de participer à un tel plan dans chaque secteur avant de prévoir le montant nécessaire lui semblerait souhaitable. Il conviendrait aussi de consulter les membres du personnel au sujet du plan. Les détails, tels que les incidences budgétaires prévues, pourraient être examinés plus avant par le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines.
[bookmark: lt_pId213][bookmark: lt_pId214][bookmark: lt_pId215][bookmark: lt_pId216][bookmark: lt_pId217][bookmark: lt_pId218]7.7	Répondant à de nouvelles questions, le Chef du Département de la gestion des ressources financières précise qu'une fois que le Conseil aura approuvé le retrait du fonds de réserve, la direction lancera des échanges sur le plan avec le Conseil du personnel, les directeurs des trois Bureaux et les chefs des départements du Secrétariat général, ainsi que cela a été fait à d'autres occasions depuis la Conférence de plénipotentiaires de 2002. Les critères seraient énoncés dans un ordre de service. Les répercussions d'un tel plan sur les activités de l'Union seront examinées et il faudra que tout départ de membre du personnel serve les intérêts de l'UIT et de la personne concernée. Rappelant le projet de résolution adopté par le Conseil au titre du précédent point de l'ordre du jour, le Chef du Département de la gestion des ressources financières dit que si l'utilisation des crédits ouverts en 2022 présente toujours un déficit à la fin de l'année, le Secrétaire général sera autorisé à prélever jusqu'à 700 000 CHF dans le fonds de réserve. Aux termes du projet de résolution actuellement à l'examen, le Conseil autoriserait le Secrétaire général à retirer un montant plafonné à 6 millions CHF du fonds de réserve pour financer un plan de départ volontaire/par accord mutuel et un plan de départ à la retraite anticipé. La période visée irait de 2023 à 2027.
[bookmark: lt_pId220][bookmark: lt_pId221][bookmark: lt_pId222]7.8	Le Chef du Département de la gestion des ressources humaines (HRMD) dit que les règles appliquées pour déterminer quels membres du personnel peuvent participer au programme seront très précises et que toute décision de départ devra servir les intérêts de l'UIT. Dans certains cas, l'UIT pourrait effectivement souhaiter ne pas perdre un poste ou des compétences; l'organisation veillera à ce que son fonctionnement se maintienne au niveau voulu. Le plan permettra une certaine souplesse si une restructuration ou une réduction du personnel spécialement adaptée deviennent nécessaires et aidera à éviter des difficultés budgétaires à l'avenir.
[bookmark: lt_pId224][bookmark: lt_pId225][bookmark: lt_pId226][bookmark: lt_pId227][bookmark: lt_pId228][bookmark: lt_pId229]7.9	Le Secrétaire général rappelle que l'UIT a déjà appliqué des programmes de départ anticipé. Bien qu'ayant été autorisé par la Conférence de plénipotentiaires à puiser dans le fonds de réserve, il ne l'a pas fait lors de la mise en œuvre d'un tel programme entre 2015 et 2018, et n'a retiré des fonds qu'en 2019. La direction avait défini des critères clairs en concertation avec le Conseil du personnel, et le programme avait été applicable aux fonctionnaires ayant un engagement à titre permanent dont la durée de validité était supérieure à un an. La nouvelle équipe de direction a besoin que le Conseil se prononce pour pouvoir lancer l'élaboration d'un nouveau programme en 2023. Il sera pris note des préoccupations et des attentes des conseillers. S'il autorise cette mesure, le Conseil sera informé de la mise en œuvre du programme et tout sera fait pour servir au mieux les intérêts de l'UIT.
[bookmark: lt_pId231]7.10	Le projet de résolution figurant en annexe du Document C22-EXT/3 est adopté.
[bookmark: lt_pId233]7.11	Un conseiller, s'exprimant à propos de la conduite des débats, souligne que toutes les demandes de prise de parole de membres du Conseil doivent être traitées en toute égalité.
8	Création d'un groupe d'experts du conseil chargé de réviser le barème des droits de traitement – Décision 482 (Document C23-EXT/5)
[bookmark: lt_pId237][bookmark: lt_pId238][bookmark: lt_pId239]8.1	Le Chef du Département de la gestion des ressources financières, présentant le Document C23-EXT/5, signale que, compte tenu de l'importance du temps et des ressources supplémentaires nécessaires au traitement des fiches de notification des réseaux à satellite récentes, ainsi que de plusieurs augmentations des coûts, les produits tirés du recouvrement des coûts ne remboursent plus l'ensemble des frais de traitement. Le Conseil est donc invité à créer un groupe d'experts du Conseil qui serait chargé d'examiner les échéances des droits à acquitter pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite. Un projet de décision et un projet de mandat figurent dans l'annexe au document.
[bookmark: lt_pId241][bookmark: lt_pId242][bookmark: lt_pId243][bookmark: lt_pId244]8.2	Le Directeur du Bureau des radiocommunications dit que de nombreux conseillers lui ont demandé de prévoir plus de temps pour qu'il soit possible de mener des consultations avant l'examen de cette question. S'il est vrai qu'un groupe d'experts de cette nature a été reconvoqué par le passé, à une époque où il existait une distinction claire entre les produits au titre du recouvrement des coûts et les coûts effectifs, il n'est pas urgent d'en faire de même à la présente réunion. Le Directeur propose que le Bureau des radiocommunications soit invité à élaborer, pour la session de 2023 du Conseil, un rapport sur la situation et sur la nécessité de réévaluer le système de recouvrement des coûts prévu dans la Décision 482 (telle que modifiée en 2020). Si, à sa session de 2023, le Conseil décide de reconvoquer le groupe d'experts ou de créer un nouveau groupe, le rapport déjà établi par le Bureau des radiocommunications lui facilitera la tâche.
[bookmark: lt_pId246][bookmark: lt_pId247]8.3	Plusieurs conseillers approuvent la démarche proposée par le Directeur du Bureau des radiocommunications; toutefois, un conseiller dit que tout en étant prêt à se rallier au consensus, il jugerait préférable qu'un tel groupe soit créé pendant la réunion en cours. Une conseillère estime que le mandat d'un tel groupe devrait préciser les principales étapes des activités du groupe.
[bookmark: lt_pId249]8.4	Le Président considère que le Conseil souhaite inviter le Bureau des radiocommunications à lui soumettre un rapport à sa session de 2023 et à reporter l'examen de la question visée jusqu'à cette date.
8.5	Il en est ainsi décidé.
[bookmark: _Toc407020594]9	Désignation des représentants des États Membres du Conseil au Comité des pensions du personnel de l'UIT (Document C23-EXT/2)
9.1	Le Chef du Département de la gestion des ressources humaines présente le Document C23‑EXT/2 et rappelle qu'à chaque session extraordinaire suivant une Conférence de plénipotentiaires, le Conseil est appelé à désigner trois de ses États Membres qui siégeront au Comité des pensions en qualité de membres et trois autres qui y siégeront en qualité de suppléants. Compte tenu des consultations qu'il a menées au nom du Secrétaire général, il propose que le Burkina Faso, les États-Unis et la République tchèque représentent les États Membres en qualité de membres du Comité des pensions et que le Canada, l'Inde et l'Italie en fassent de même en qualité de suppléants. Il remercie les États Membres sortants, à savoir la Bulgarie et le Mexique, pour leur précieuse contribution.
9.2	Les désignations proposées sont approuvées.
9.3	Compte tenu des désignations approuvées, le projet de résolution figurant en annexe du Document C23-EXT/2 est adopté.
9.4	Le conseiller de la République tchèque, s'exprimant en tant que Président du Comité des pensions du personnel de l'UIT, remercie le Burkina Faso de sa contribution aux travaux du Comité et souhaite la bienvenue à un nouvel État Membre, le Sénégal. Le Comité des pensions devrait continuer de servir au mieux les intérêts du personnel de l'UIT.
10	Désignation des Présidents et des Vice-Présidents des groupes de travail du Conseil et des groupes d'experts
[bookmark: lt_pId269][bookmark: lt_pId270][bookmark: lt_pId271][bookmark: lt_pId272][bookmark: lt_pId273][bookmark: lt_pId274][bookmark: lt_pId275][bookmark: _Hlk120570034][bookmark: lt_pId276][bookmark: lt_pId277][bookmark: lt_pId278]10.1	Certains conseillers proposent que l'examen de ce point soit renvoyé à la session de 2023 du Conseil, afin que les conseillers et les groupes régionaux disposent de plus de temps pour examiner la liste des candidats présentés. Le temps disponible est sans doute particulièrement insuffisant pour permettre aux nouveaux membres du Conseil de prendre l'avis de leur capitale, or d'éventuelles candidatures de ces membres devraient pouvoir être pleinement prises en compte. D'autres nominations pourraient être présentées prochainement. En outre, certaines nominations ont été reçues très tard et certaines régions souhaitent présenter à nouveau certains candidats à la fonction qu'ils occupent déjà. Un conseiller souligne que la direction de ces groupes d'experts doit être répartie selon le principe de l'équité de la représentation géographique et de la possibilité d'un roulement; une conseillère propose que la nomination des présidents et des vice‑présidents se fasse en bloc. Un conseiller demande s'il ne serait pas préférable, au vu des débats qui ont précédé sur la stabilité financière de l'Union, de nommer le Président et les vice‑présidents du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines pendant la réunion en cours, eu égard en particulier au fait que selon le calendrier prévu, la prochaine réunion de ce groupe se tiendra en février. Selon un autre, il serait judicieux de nommer les membres du Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales (EG-RTI); peut-être que le EG-RTI n'apparaît pas sur la liste présentée au Conseil parce que la décision tendant à la reprise des sessions de ce groupe a été prise la veille seulement par la Conférence de plénipotentiaires. Un conseiller déclare que les groupes de travail du Conseil sont tous aussi importants les uns que les autres et que les membres de leur direction devraient être nommés au même moment. Certains conseillers demandent comment des groupes de travail du Conseil pourraient se réunir en février si les présidents et vice-présidents ne sont pas désignés pendant la réunion en cours. Des conseillères considèrent que les groupes de travail devraient simplement se réunir après ou en marge de la session de 2023 du Conseil, une fois que les présidents et vice-présidents auront été désignés.
[bookmark: lt_pId280]10.2	Le Secrétaire général convient que certaines nominations ont été reçues très tard et qu'il faudrait plus de temps pour tenir des consultations.
[bookmark: lt_pId282][bookmark: lt_pId283]10.3	Un conseiller demande s'il serait possible de prendre par correspondance les décisions concernant les présidents et vice-présidents des groupes de travail, ainsi que les groupes d'experts, du Conseil. Un observateur, qui prend la parole en tant que coordonnateur régional pour la Communauté régionale des communications (RCC) et la Communauté des États indépendants (CEI), estime qu'il est nécessaire de poursuivre les consultations et donne son accord à une prise de décision par correspondance, que permettrait l'alinéa 2 de l'article 3 du Règlement intérieur du Conseil.
[bookmark: lt_pId285][bookmark: _Hlk120525855][bookmark: lt_pId286]10.4	Deux conseillers, appelant l'attention des participants sur l'article 12 du Règlement intérieur du Conseil, disent qu'ils ne pourraient pas approuver un recours à l'article 3. La nomination des présidents et vice-présidents des groupes de travail du Conseil se déroule en présentiel pour des raisons bien précises, telles que la nécessité de tenir un débat et de parvenir à un consensus.
[bookmark: lt_pId288]10.5	Étant donné la teneur des débats, le Président suggère au Conseil de convenir de reporter la nomination des présidents et vice-présidents des groupes de travail du Conseil à sa session de 2023.
10.6	Il en est ainsi décidé.
11	Clôture
11.1	Le Président remercie tous les participants pour leur contribution et clôt la session extraordinaire.
Le Secrétaire général:	Le Président:
H. ZHAO		C. MARTINEZ
_________________
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